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Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Voynet, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 

Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et M. Thierry
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les besoins en effectifs et en moyens matériels de la police de 
l’environnement, notamment au sein de l’Office français de la biodiversité. Ce rapport identifie les 
zones sous-dotées et formule des recommandations en matière de renforcement des capacités 
opérationnelles.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’OFB assure des missions de police de l’environnement, de connaissance et d’expertise sur la 
biodiversité, d’appui aux politiques publiques, de gestion et restauration des espaces protégés, de 
mobilisation des acteurs et des citoyens, de lutte contre la délinquance environnementale, dans un 
contexte de changement climatique et d’effondrement de la biodiversité. 

Cet amendement prévoit la remise d’un rapport au Parlement pour évaluer les besoins à la fois en 
effectifs et en moyens matériels nécessaires pour assurer ces différentes missions, et pour formuler 
des recommandations en matière de renforcement des capacités opérationnelles.
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